






























 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE N°1 :  

RAPPORT D’ACTIVITE 2021 



Syndicat Mixte de 
Valorisation des Déchets des
Pays de Rance et de la Baie

Année 2021 Rapport d’activité



L’année 2021 a été une année déterminante dans la vie du Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets Ménagers des Pays de
Rance et de la Baie, avec le vote des statuts concrétisant la finalisation du transfert de compétence et permettant au Syndicat
d’exercer la compétence pleine et entière de traitement des déchets ménagers et assimilés à compter du 1er janvier 2022.

Ainsi, le SMPRB renforce son rôle d’« acteur-clé » dans la valorisation des déchets du territoire grand nord-est breton,
représentant 350 000 habitants, 147 communes et quelques 240 000 tonnes de déchets à prendre en charge !

Alors que des actions de prévention sont menées pour limiter la production des déchets, en favorisant le réemploi, la réduction
à la source, le gaspillage…, l’innovation et l’intelligence territoriale nous font regarder différemment nos déchets. De plus en
plus de solutions de valorisation se développent et permettent de transformer nos déchets en ressources d’énergie.

Depuis 2020, la dynamique collective que j’anime avec les membres élus du Comité syndical, a permis de porter
particulièrement les deux chantiers stratégiques suivants en 2021 :

 La coopération souhaitée et portée par le SMPRB avec les syndicats voisins, dans la volonté de mutualiser et
d’optimiser les outils de traitement, acceptée favorablement par ces futurs coopérants ;

 Le choix d’un équipement plus vertueux en termes de performances environnementales et énergétiques pour la
future Unité de Valorisation Energétique (UVE) de Taden.

Ces premières mutations engagées seront suivies de nouveaux projets d’ampleur sur le territoire :
 Le renouvellement du contrat de concession pour l’UVE de Taden, comprenant la conception et la réalisation de

travaux d’envergure, ainsi que son exploitation sur 20 ans ;
 Le développement industriel pour l’utilisation de la chaleur produite sur l’usine (réseau de chaleur urbain, unités de

séchage…) ;
 La gestion des déchets des déchèteries optimisée par la mise en œuvre de marchés au plus près des besoins et en

cohérence avec les spécificités du territoire.

Je fais confiance à la volonté et la ténacité du collectif du SMPRB pour continuer sur la voie de nouveaux chantiers. Leurs
réalisations apporteront des réponses positives aux enjeux climatiques, environnementaux et financiers, préoccupations
prégnantes de nos usagers.

Edito

Arnaud LECUYER

Président du Syndicat Mixte 
des Pays de Rance et de la Baie

2



Sommaire

• Partie I : Territoire, compétences et 
gouvernance

• Partie II : Données techniques
• Partie III : Services
• Partie IV : Indicateurs financiers
• Partie V : Projets pour 2022



Chiffres clés 2021Chiffres clés 2021

SMPRB

Tonnes 
traitées :

82 133 T

Électricité 
produite :

44 588 MWh

Budget global:
10 818 443 €

147 
communes

352 229 
habitants

(pop DGF)
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Partie I : Territoire, 
compétences et 
gouvernance



Territoire

• 352 229 habitants (population DGF 2021)

(349 209 en 2020, soit +2%)

• 5 collectivités adhérentes
• 147 communes 35 communes

NOTA : le traitement des déchets de 15 des 64 communes de Dinan Agglomération 
est assuré par Kerval et Smictom Centre Ouest.
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Installations et 
équipements
du syndicat

• 1 Unité de Valorisation
Energétique (UVE)
Pour l’incinération des déchets et leur valorisation
sous forme d’électricité 

• 4 centres de transfert
Pour le transfert des ordures ménagères résiduelles 
(OMR)

• 3 tracteurs et 11 bennes à 
fond mouvant
Pour le transport des OMR à partir des centres de 
transfert vers UVE
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Quais de transfert

Unité de Valorisation Energique de Taden



CompétencesCompétences

 Transfert, transport, valorisation, élimination des :
o ordures ménagères collectées et de leurs refus
o tout-venants incinérables (TVI) collectés en

déchèteries
 Exploitation des centres de transfert
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Président 

Arnaud LECUYER

Comité syndical : 22 déléguésComité syndical : 22 délégués

Bureau : 5 Vice-présidents

et 5 membres délégués  :
Delphine BRIAND - Ginette EON-MARCHIX - Jean-Michel FREDOU 

Louis LEPORT - Evelyne THOREUX 

Gouvernance à partir du 21 septembre 2020Gouvernance à partir du 21 septembre 2020
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1er Vice-président : Joël MASSERON – Finances et Ressources humaines
2ème Vice-président : Ronan SALAÜN – Valorisation des déchets collecte sélective et déchèteries
3ème Vice-président : Pascal GUICHARD – Centres de transfert et transport
4ème Vice-président : Olivier BOURDAIS – Valorisation énergétique
5ème Vice-président : Gérard VILT – Equipements industriels de traitement



Faits marquants de l’année 2021Faits marquants de l’année 2021

12 

Finalisation du transfert de la compétence « Traitement » au SMPRB

Objectif : exercice de la compétence pleine et entière de la compétence «Traitement des 
déchets ménagers et assimilés» par le SMPRB

En sus des compétences actuelles, nouvelles compétences pour le SMPRB au 1er janvier 
2022 :

 transport et du traitement des déchets des déchèteries et de la collecte sélective
 exploitation de l’unité de traitement mécano-biologique de Saint-Malo

 16 juillet 2021 : approbation des nouveaux statuts du SMPRB 

Structuration opérationnelle

Objectif : définition de la mise en œuvre opérationnelle des nouvelles compétences prévues au 1er janvier 2022
 Ressources humaines : 

 Recrutement de 5 agents
 Elaboration des règles relatives à la gestion des ressources humaines
 Mise en place du télétravail
 Mise en place du RIFSEEP

 Finances :
 Modalités de facturation et de versement des recettes

 Juridique :
 Transfert des marchés en cours (+ de 80)
 Conventions de coopération et de mise à disposition 

 Techniques :
 Transfert de l’exploitation TMB St Malo



Faits marquants de l’année 2021Faits marquants de l’année 2021
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Etude sur le devenir de l’UVE de Taden

 Etude d’opportunité réalisée en collaboration avec le cabinet SAGE
 Objectif : aider à la décision pour permettre le choix du scénario à retenir pour le 

renouvellement du marché d’exploitation de l’UVE
 22 octobre 2021 : choix du scénario 

 Ajustement à la hausse de la capacité de l’UVE en réponse aux besoins
 Réalisation de travaux permettant d’atteindre une capacité neuve 

d’incinération d’environ 60%
 Prévision de l’utilisation sous forme de chaleur de l’énergie produite par l’UVE

Nouvelles modalités de transport des OMR et des DIB

 Etude « Transport » réalisée par les services du SMPRB
 Objectif : étudier la pertinence de confier à un prestataire extérieur la prestation de transport des OMR et des DIB, 

prestation réalisée jusqu’alors via une convention de mise à disposition de chauffeurs de Dinan Agglomération au SMPRB
 14 décembre 2021 : décision de confier à un prestataire privé l’intégralité de la prestation de transport des OMR et des DIB 

à partir du 1er décembre 2022, décision de la vente des matériels du SMRPB (tracteurs et remorques FMA)

Principe de coopération public-public intersyndicales avec les syndicats « voisins »

 Rencontres et échanges avec les syndicats voisins : Kerval Centre Armor, S3Tec et 
Smictom Centre Ouest

 Objectif : étudier l’intérêt de coopérer avec ses 3 syndicats voisins et identifier les impacts 
potentiels sur le devenir de l’UVE

 22 octobre 2021 : décision du principe de coopération avec ces syndicats voisins et 
poursuite du travail de réflexion et d’élaboration des modalités de coopération

SMPRB S3TEC

SMICTOM Centre 
Ouest

KERVAL 
Centre Armor



Partie II : Données 
techniques



Tonnages 2021 pris en charge par le SMPRBTonnages 2021 pris en charge par le SMPRB
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Adhérents
81 535 T

99%

Clients
598 T

1%

Total des tonnages 2021 

82 133
tonnes



Tonnages 2021 - AdhérentsTonnages 2021 - Adhérents
Répartition des tonnages par adhérents

CC Dol et Baie du 
Mont-Saint-Michel

6 496 T
8%

CC Côte d'Emeraude
13 392 T

16%

Dinan 
Agglomération

24 947 T
31%

Saint-Malo 
Agglomération

20 067 T
25%

SMICTOM Valcobreizh
16 633 T

20%

81 535 tonnes
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DIB - 12 688 T
15%

TVI - 13 732 T
17%

OMr – 55 115 T
68%

81 535 tonnes

Tonnages 2021 - AdhérentsTonnages 2021 - Adhérents
Répartition des tonnages par nature de déchets
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TVI - UVE
9 801 T

71%

TVI - Détournements
3 931T

29%

TVI
13 732
tonnes



Tonnes 2021 - AdhérentsTonnes 2021 - Adhérents
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2020 2021

CC DOL-BAIEMSM 245 252 

CC-COTE.EMERAUDE 299 306 

DINAN-AGGLOMERATION 279 282 

ST.MALO-AGGLOMERATION* 258 261 

VALCOBREIZH 147 142 

Total 238 239 

OMR-TVI en Kg/habitant

*SMA = Tonnes entrantes TMB + OMR centre de transfert + TVI / pop DGF 

2020 2021 Evolution en % Evolution en T

DIB
DINAN-AGGLOMERATION 12 3 -75,0% -9
ST.MALO-AGGLOMERATION 12 948 12 685 -2,0% -263
Total DIB 12 960 12 688 -2,1% -272

TVI
CC DOL-BAIEMSM 853 876 2,7% 23
CC-COTE.EMERAUDE 1 638 1 771 8,1% 133
DINAN-AGGLOMERATION 5 843 5 781 -1,1% -62
ST.MALO-AGGLOMERATION 1 690 2 191 29,6% 501
VALCOBREIZH 2 534 3 113 22,8% 579
Total TVI 12 558 13 732 9,3% 1 174

OMR
CC DOL-BAIEMSM 5 453 5 620 3,1% 167
CC-COTE.EMERAUDE 11 300 11 621 2,8% 321
DINAN-AGGLOMERATION 18 671 19 163 2,6% 492
ST.MALO-AGGLOMERATION 4 600 5 191 12,8% 591
VALCOBREIZH 13 852 13 520 -2,4% -332
Total OMR 53 876 55 115 2,3% 1 239

TOTAL GLOBAL

TOTAL GLOBAL 79 394 81 535 2,7% 2 141

Hausse en tonnes mais 
stabilité en ratio par habitant



Usine de Valorisation Energétique de Taden
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• 106 400 tonnes/an
Capacité nominale de l’installation 
à PCI 2000 kcal/kg

• Equipement performant
ISO 9001, 14001 , 45 001, 50001

• 91 % et 85 %
Taux de disponibilité respectifs sur les lignes 1 et   
2 de l’usine

• 44 588 MWhe produits
• 35 643 MWhe vendus

Le site de Taden est exploité par IDEX Environnement
Bretagne, dans le cadre d’un contrat de Délégation de
Service Public qui arrive à échéance le 31 décembre 2023.

Chiffres clés 2021Chiffres clés 2021
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Déchets 
réceptionnés 

par IDEX

Dont déchets en 
fosse

600 tonnes

Déchets 
incinérés

84 087 tonnes

84 687 tonnes

Déchets IDEXDéchets IDEX

6 485 tonnes6 485 tonnes

Déchets IDEX

6 485 tonnes

Déchets SMPRB

78 202 tonnes

Déchets incinérés 2021Déchets incinérés 2021
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Four

Principe de fonctionnementPrincipe de fonctionnement
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• 84 687 tonnes 

• 92,3 % = adhérents SMPRB

• - 0,1 % par rapport à 2020

Déchets en provenance du SMPRB DIB - 14 722T
19%

TVI - 9 864T
13%OMR – 53 616T

68%

DIB - 3 272T
50%

OMA – 3 213T
50%

Tonnages réceptionnés 2021Tonnages réceptionnés 2021

Déchets en provenance de tiers

6 485 tonnes

78 202 tonnes
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Apports du SMPRB à l’UVE 2021Apports du SMPRB à l’UVE 2021

• 78 202 tonnes

• + 0,8% par rapport 2020

TVI  (T)

9 743

10 249 10 228

9 864

2018 2019 2020 2021

OMR  (T)

50 109

52 692

51 689

53 616

2018 2019 2020 2021

+3,7%
Par rapport à 2020

DIB* (T)

13 257

15 048

15 671

14 722

2018 2019 2020 2021
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-3,6%
Par rapport à 2020

-6,1%
Par rapport à 2020



Apports extérieurs 2021Apports extérieurs 2021

• 6 485 tonnes

• - 9,2 % par rapport à 2020

TVI  (T)

36

0 0 0

2018 2019 2020 2021

OMA*  (T)

2 137

25

2 733

3 213

2018 2019 2020 2021

DIB  (T)

8 795

5 481

4 408
3 272

2018 2019 2020 2021

-25,8%
Par rapport à 

2020

Boues  (T)

6

0 0 0

2018 2019 2020 2021

* OMA = Ordure ménagère résiduelle + Collecte sélective (y compris le verre)

+17,6%
Par rapport à 

2020
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Electricité produite

44 588 MWh

+0,1%
Par rapport 

à 2020

Electricité autoconsommée

8 945MWh
-1,6%

Par rapport 
à  2020

Electricité vendue

35 643MWh

+0,5%
Par rapport 

à 2020

Electricité achetée

94 MWh
-20,3%

Par rapport 
à 2020

Valorisation énergétiqueValorisation énergétique

• 66,6 % en 2021
Performance énergétique (R1) de l’UVE*

• + 0,9 % par rapport à 2020

* Cet indicateur permet de considérer l’opération de traitement des déchets par incinération comme opération de valorisation (appellation « UVE »), si sa performance énergétique est supérieure ou égale à 65%.
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NB : Fin 2018 des compteurs d’autoconsommation ont 
été installés sur l’UVE

Electricité produite (kWh/t*)

493

529 528 530

2018 2019 2020 2021

+0,38%
Par rapport à 

2020

Electricité vendue (kWh/t*)

387

421 420
424

2018 2019 2020 2021

+0,95%
Par rapport à 

2020

Rendement énergétique (TGAP) **

73,1%

96,7% 97,7% 98,5%

2018 2019 2020 2021

+0,82%
Par rapport à 

2020

* Ratios calculés à partir des tonnages incinérés, soit 84 087 tonnes en 2021
** Cet indicateur, dont le calcul est légèrement différent de la performance énergétique, est utilisé dans le calcul de la TGAP. Un rendement énergétique supérieur à 65% donne droit à une réfaction de TGAP pour une 
installation de traitement thermique des déchets. 

Valorisation énergétique - évolutionValorisation énergétique - évolution
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Ferrailles

1 345 tonnes

REFIOM et gâteaux de filtration

2 038 tonnes

Métaux non-ferreux

172 tonnes

Valorisable à 100% en
technique routière

Valorisation matière

Valorisation matière

Enfouissement 
(stockage de déchets dangereux)

18,5%
Du tonnage 

incinéré

1,6%
Du tonnage 

incinéré

0,2%
Du tonnage 

incinéré

2,4%
Du tonnage 

incinéré

Mâchefers

15 600 tonnes

Panoram
a

2020

Sous-produitsSous-produits
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Valorisation non ferreux  (T)

124 130

227

172

2018 2019 2020 2021

-24%**
Par rapport à 2020

Valorisation mâchefers  (T)

17 458

4 982

26 400

15 600

2018 2019 2020 2021

-41%*
Par rapport à 

2020

Valorisation ferrailles  (T)

1219

1017
1134

1345

2018 2019 2020 2021

+19%
Par rapport à 

2020

Production de REFIOM et gâteaux  (T)

1 941 1 941

1 989

2038

2018 2019 2020 2021

+2%**
Par rapport à 

2020

Sous-produits - évolutionSous-produits - évolution

** Baisse en lien avec une plus faible captation de la fraction fine des métaux non ferreux

* Baisse liée à la vente de mâchefers produits en 2019 en tout début d’année 2020
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Centres de transfertCentres de transfert

CT Baguer-Pican (CCDol)

CT Saint-Malo

CT Tinténiac (Valcobreizh)

CT Dinard (CCCEmeraude)
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Collecte Transfert
Traitement

Unité de Valorisation 
Energétique

Transport Transport

• Permet la rupture de charge entre la collecte et les exutoires de traitement.

• Concerne les centres de transfert de :  Saint Malo, Baguer-Pican, Dinard et Tinténiac.

• Concerne uniquement les OMr ainsi que des refus de tri CS et refus de compostage 
considérés dans la catégorie « DIB ».

Principe de fonctionnementPrincipe de fonctionnement
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+12,8%
Par rapport à 2020**

+2,8%
Par rapport à 

2020

Baguer-Pican
5 620T

20%

Dinard - 11 621T
42%

Saint-Malo - 5 191T 
19%

Tinténiac - 5 251T 
19%

-3,6%
Par rapport 

à 2020
+3,1%
Par rapport à 

2020

Tonnages OMr réceptionnésTonnages OMr réceptionnés

• 27 683 tonnes en 2021*
Tonnages totaux ayant transités 
par les sites du SMPRB

• +3,3 %
Augmentation par rapport à 2020

* Auxquelles s’ajoutent 6 279 tonnes d’OMr qui ont transité par un centre de transfert privé

27 683 tonnes
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Partie III :
Services



Le SM
PRB

Organisation des servicesOrganisation des services
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Partie IV : 
Indicateurs 
financiers



Charges à 
caractère 
général

95%

Charge de 
personnel

3%

Atténuation de 
produits

1%

Autres charges 
de gestion 
courante

1%

dont 7,7 M€ pour l’UVE de Taden

Soit 84,5 % des charges de 
fonctionnement courant

et 0,5 M€ pour le transfert et le transport

Soit 5,7 % des charges de 
Fonctionnement courant

Charges de fonctionnement 2021Charges de fonctionnement 2021
Répartition des charges
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CHARGES DE FONCTIONNEMENT 2021 Montant

Charges à caractère général 8 670 901 €

Charges de personnel 290 620 €

Atténuations de produits 119 054 €

Autres charges de gestion courante 34 056 €

Total charges de fonctionnement courant 9 114 632 €

Charges exceptionnelles 0 €

Total charges de fonctionnement hors intérêts 9 114 632 €

Intérêts 7 208 €

CHARGES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT 9 121 840 €



65 % d’autres produits de gestion courante qui correspondent aux participations des 
adhérents

28 % de produits des services qui correspondent principalement aux recettes UVE 
(électricité, ferraille, droit d’usage) qui représentent les recettes garanties de la DSP; dont 
2 462K€ d’électricité

Produits de fonctionnement 2021Produits de fonctionnement 2021
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2021 Montant

Atténuations de charges 4 784 €

Produits des services, du domaine et ventes diverses 3 164 576 €

Impôts et taxes 789 342 €

Autres produits de gestion courante 7 216 975 €

Total produits de fonctionnement courant 11 175 677 €

Recettes exceptionnelles 2 140 €

PRODUITS RÉELLES DE FONCTIONNEMENT 11 177 817 €

Atténuations 
de charges 

0%

Produits des 
services, du 
domaine et 

ventes 
diverses 

28%

Impôts et 
taxes 

7%

Autres 
produits de 

gestion 
courante 

65%

Répartition des recettes



Épargne du syndicat en 2021Épargne du syndicat en 2021

-540 432

239 778

-76 686

1 611 654

2018 2019 2020 2021

Épargne du SMPRB 
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Montant 

+ Produits de fonctionnement courants 11 175 677 €

- Charges de fonctionnement courantes 9 114 632 €

= Excédent brut courant 2 061 046 €

+ produits exceptionnels larges 2 140 €

- charges exceptionnelles larges 0 €

= Solde exceptionnel large 2 140 €

= Epargne de gestion 2 063 186 €

- Intérêts 7 208 €

= Epargne brute 2 055 978 €

- Capital de la dette 444 323 €

= Epargne nette 1 611 654 €



Financement de l’investissement en 2021Financement de l’investissement en 2021

Le SMPRB termine l’année 2021 avec plus de 3,1 M€ utilisables 
pour le financement des futures opérations d’investissement.

1 698 816 1 710 440
1 552 749

3 084 170

2018 2019 2020 2021

Résultat de clôture
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FINANCEMENT DE L'INVESTISSEMENT Montant

- Dépenses d'investissement hors dette 80 233 €

+ Recettes d'investissement 1 006 465 €

+ Epargne nette 1 611 654 €

= Variation de l'excédent 2 537 886 €

+ Excédent global de clôture n-1 546 283 €

= Excédent global de clôture 3 084 170 €



78K€
1%

446K€
9%

206K€
4%

178K€
3%

34K€
1%

18K€
0%

442K€
9%

3 747K€
73%

 Centre de transfert  Charges de structure  Détournement TVI  DIB
 Parc Avaugour  TMB - 2021  Transport des Omr  UVE

Dépenses nettes du syndicat par activitéDépenses nettes du syndicat par activité
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Partie V : Projets 
pour 2022



• Mise en oeuvre du transfert de compétence pour les 
déchets issus de la collecte sélective et les déchets 
collectés en déchèteries

• Renouvellement du contrat d’exploitation de l’UVE de 
Taden

• Renouvellement des marchés de transport/traitement
des déchets des déchèteries

• Construction du centre de transfert de St Aubin d’Aubigné

Projets pour 2022Projets pour 2022
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Annexes



Evènement  Délibérations

Comité du 5 mars 2021

 Locaux du SMPRB – Proposition de bail par Dinan Agglomération
 Mise en place du télétravail
 Règles relatives à la gestion des ressources humaines
 Mise en place durée d'amortissement
 Remboursement détournements TVI 2020
 Approbation du compte administratif 2020
 Approbation du compte de gestion 2020
 Affectation du résultat 2020
 Adoption du budget primitif 2021
 Étude d’opportunité – point d’étape – analyse des gisements et défition des scenarii
 Centre de transfert de Saint-Aubin d’Aubigné – Présentation du projet

Comité du 28 mai 2021

 Désignation de la commission de suivi de site
 Mise en place du RIFSEEP
 Convention de prestation de services avec Dinan Agglomération pour le transport des 

déchets

Comité du 16 juillet 2021

 Approbation des nouveaux statuts du SMPRB
 CCSPL – Désignation des membres
 Remboursement des frais de missions et de déplacement des élus syndicaux
 Approbation du RPQS 2020
 Directive IED – Mise en conformité de l’UVE de Taden

Annexes

Délibérations 2021Délibérations 2021
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Comité du 24 septembre 2021

 RGPD – Désignation du délégué à la protection des données (DPD)
 Modification du tableau des effectifs
 Travaux pour les analyseurs de mercure et planification des travaux de fin de contrat –

Avenant n°6 à la DSP de l’UVE de Taden

Comité du 22 octobre 2021

 Modification de la composition de la CCSPL
 Modification de la composition de la CAO et de CDSP
 Principe de tarification 2022
 Principe de coopération avec Kerval
 Devenir de l’UVE – Choix de scénario
 Délégation de service public – Consultation AMO
 Marché de transfert des ordures ménagères de Valcobreizh
 Adhésion groupement de commandes pour achat de carburant avec Dinan 

Agglomération

Comité du 14 décembre 2021

 Délégation au Président – Commande publique
 Convention de coopération public/public avec Saint Malo Agglomération
 Convention de coopération public/public avec Valcobreizh
 Convention de coopération public/public avec Dinan Agglomération 
 Transfert de compétence – Création de 7 postes
 Dispositif d’astreintes
 Convention de mise à disposition technicien du SMPRB vers Saint Malo Agglomération
 RIFSEEP – Ajustement de deux modalités
 Ouverture par anticipation de crédits budgétaires pour la section d’investissement 2022
 Tarification 2022 – modalités de facturation
 Marché AMO pour le suivi et l’évaluation de la DSP – SAGE – Prolongation de 7 mois –

Avenant n°2
 Marché AMO pour le renouvellement de la DSP – Présentation des candidatures
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SMPRB : Syndicat Mixte des Pays de Rance et de la Baie

DGS : Directrice Générale des Services

UVE : Unité de Valorisation Energétique

DSP : Délégation de Service Public

OMr : Ordures Ménagères Résiduelles

TVI : Tout-Venant Incinérable

DIB : Déchets Industriels Banals

PCI : Pouvoir Calorifique Inférieur

GTA : Groupe Turbo-Alternateur

CS : Collecte Sélective

OMA : Ordures Ménagères ou Assimilées

TGAP : Taxe Générale sur les Activités Polluantes

REFIOM : Résidus d’Épuration des Fumées d’Incinération 
des Ordures Ménagères

TMB : Traitement Mécano-Biologique

AMO : Assistance à Maîtrise d’Ouvrage

DOB : Débat d’Orientation Budgétaire

SMICTOM : Syndicat Mixte Intercommunale de Collecte et 
de Traitement des ordures Ménagères

DGF : Dotation Globale de Fonctionnement

CT : Centre de Transfert
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ANNEXE N°2 :  

CONVENTION CONCLUE ENTRE LE SMICTOM CENTRE-OUEST ET LE SMPRB 



Avenant n°1 à la convention de coopération entre le SMPRB et le SMICTOM Centre Ouest 35      

                                                        
 
 
 
 
 

SMICTOM CENTRE OUEST ILLE & VILAINE 
_____________________________ 

SYNDICAT MIXTE DES PAYS DE LA RANCE 
ET DE LA BAIE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE COOPERATION 
Pour optimiser les fonctionnements des installations de traitement et de valorisations 

des déchets ménagers résiduels respectivement entre le SMPRB et le SMICTOM 
CENTRE OUEST 35 

En application de l’article L.5221-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
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Préambule 
 
L’élimination des déchets ménagers et assimilés est une compétence facultative des 
communautés depuis la loi sur l'intercommunalité du 12 juillet 1999, dite loi Chevènement.  
 
Avec la loi NOTRe du 7 août 2015, la compétence pour l’élimination des déchets ménagers 
et assimilés déchets devient une compétence obligatoire des communautés. De plus les 
Régions se voient attribuer la planification de la politique de prévention et de gestion des 
déchets.  
 
La mutualisation et l’optimisation des outils régionaux permettant ainsi une proximité de 
traitement des déchets ménagers rentrent parfaitement dans le cadre d’une coopération à 
l’échelle régionale. 
 
L’article L.5221-1 du CGCT dispose que « deux ou plusieurs conseils municipaux, organes 
délibérants d'établissements publics de coopération intercommunale ou de syndicats mixtes 
peuvent provoquer entre eux, par l'entremise de leurs maires ou présidents, une entente sur 
les objets d'utilité communale ou intercommunale compris dans leurs attributions et qui 
intéressent à la fois leurs communes, leurs établissements publics de coopération 
intercommunale ou leurs syndicats mixtes respectifs. 
Ils peuvent passer entre eux des conventions à l'effet d'entreprendre ou de conserver à frais 
communs des ouvrages ou des institutions d'utilité commune. » 
 
 Cet outil de coopération est particulièrement adapté pour gérer en commun des 
équipements dédiés à la compétence traitement des déchets ménagers et assimilés. 
 
Ainsi, en avril 2018, le SMICTOM CENTRE OUEST 35 et le Syndicat Mixte de Valorisation 
des Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) ont décidé de créer un premier 
partenariat sur une durée de 18 mois afin d’optimiser les outils de traitement dont ils 
disposent, par le biais d’une première convention de coopération. 
 
Ce partenariat s’est révélé être très positif pour les deux parties, et il a été proposé de le 
poursuivre pour une durée d’un an renouvelable deux fois un an dans le cadre de la 
convention d’entente conclue le 18 octobre 2019. 
 
Le principe de cette coopération repose sur un échange de tonnages entre les deux 
syndicats, le SMICTOM confiant au SMPRB, pour être traités dans son installation de 
valorisation énergétique, une partie de ses refus de compostage d’ordures ménagères issus 
de son installation de Gaël, le SMPRB confiant au SMICTOM une partie de ses ordures 
ménagères résiduelles pour être traitées dans son Unité de Valorisation Organique de Gaël. 
 
La convention a déjà été reconduite deux fois et doit normalement prendre fin le 17 octobre 
2022. 
 
Les deux parties ayant convenu que leurs besoins perdureraient jusqu’à la fin de l’année 
2022, il a été décidé de conclure le présent avenant afin de prolonger la durée de la 
convention.  
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CONVENTION DE COOPERATION 
Pour optimiser les fonctionnements des installations de traitement et de valorisations des 
déchets ménagers résiduels respectivement entre le SMPRB et le SMICTOM CENTRE 
OUEST 35 
 
 
Entre 
 
 Le Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de Rance et de la Baie, 
représenté par son Président, Arnaud LECUYER, dûment autorisé aux fins des présentes 
par délibération du Comité Syndical en date du 8 octobre 2019 et désigné ci-après par la 
dénomination « SMPRB », 
 
          d’une part, 
 
Et 
 
 
 Le SMICTOM CENTRE OUEST 35 représenté par son Président, Monsieur Hubert 
GUINARD, dûment autorisé aux fins des présentes par délibération du Comité Syndical en 
date du                           et désigné ci-après par la dénomination « le SMICTOM ». 
 
          d’autre part, 
 
Vu l’article L 5111-1 du Code Général des Collectivités territoriales, modifié par la Loi n° 
2015-991 du 7 août 2015 - art. 72,  
Vu l’Article L5221-1 du Code Général des Collectivités Locale, modifié par Loi n°2004-809 
du 13 août 2004 - art. 192 JORF 17 août 2004, 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE UNIQUE : OBJET DE L’AVENANT : 
  
 
L’article 6 relatif à la durée de la convention d’entente est modifié afin de la prolonger et de 
fixer le terme de la convention au 31 décembre 2022. 
 
Les autres dispositions de la convention d’entente restent inchangées. 
 
  
 
A Taden A Saint-Méen-Le-Grand, 
Le  Le  
 
Le Président de SMPRB Le Président du SMICTOM CO 
 
ARNAUD LECUYER Hubert GUINARD 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=CA10D7C2CF62EE69A6241A8492B6C656.tpdila12v_1?cidTexte=JORFTEXT000030985460&idArticle=LEGIARTI000030998295&dateTexte=20170311&categorieLien=id#LEGIARTI000030998295
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=CA10D7C2CF62EE69A6241A8492B6C656.tpdila12v_1?cidTexte=JORFTEXT000030985460&idArticle=LEGIARTI000030998295&dateTexte=20170311&categorieLien=id#LEGIARTI000030998295
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=23FAE507CA0573B18D9A15A4B37FFB3F.tplgfr35s_2?cidTexte=JORFTEXT000000804607&idArticle=LEGIARTI000006399825&dateTexte=20040818
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=23FAE507CA0573B18D9A15A4B37FFB3F.tplgfr35s_2?cidTexte=JORFTEXT000000804607&idArticle=LEGIARTI000006399825&dateTexte=20040818

